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ARTICLE 55

Mission « Investissements d'avenir »

À l’alinéa 7, après le mot : 

« écologique », 

insérer les mots : 

« et la décarbonation de l’économie ».

EXPOSÉ SOMMAIRE

Ce nouveau Programme d'investissements d'avenir permet de poursuivre le soutien à l'innovation 
économique et sociale pour consolider ou développer les positions françaises dans les domaines 
d'avenir et augmenter le potentiel de croissance de notre pays. Le gouvernement a fait de la 
transition écologique un des axes majeurs de son plan de relance, notamment par le biais de la 
décarbonation de l'économie. Cet amendement vise à ce que les projets financés dans le cadre du 
PIA 4 contribuent à accélérer cette décarbonation, pour ne plus opposer économie et écologie. 


